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ARTICLE 2

Compléter cet article par l’alinéa suivant :

« 5° L’article L. 2262-13 est abrogé. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet article prévoit que les nouveaux accords sont “présumés négociés et conclus conformément à la 
loi, il appartient à celui qui conteste sa validité d’apporter la preuve qu’il n’a pas été négocié ou 
conclu conformément à la loi. Cette présomption simple ne nous paraît pas être une bonne chose 
dès lors que la base de données nationale rendant publics les conventions et accords de branche, de 
groupe, interentreprises, d’entreprise et d’établissement prévue par la loi de 2016 n’existe pas.

Madame la Ministre vous vous étiez engagée en commission à nous indiquer la date à laquelle cette 
base de données nationale verrait le jour. Qu’en est-il ?


